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 LE MOT DU PRESIDENT 

Chers amicalistes, 

 

Cette année sera particulière pour moi, à titre personnel pour les raisons que vous 

connaissez, mais aussi en tant que président de notre belle amicale puisque, 

conformément à mon engagement pris lors de la dernière Saint Michel, je ne me 

représenterai pas pour un nouveau mandat. 

Je l’ai dit et le répète, ce n’est pas par lassitude ou du fait d’autres responsabilités, 

mais simplement parce qu’après 16 ans de présidence, il est temps de renouveler 

l’équipe.  

Conformément à mon souhait cela a déjà commencé et vous voyez apparaître de 

nouveaux noms en conseil d’administration, mais aussi au bureau. La transition en 

douceur, afin de garder le cap, est en cours. 

Je ne quitte pas le pont pour autant et je resterai administrateur pour épauler le nouveau président s’il le 

souhaite. 

Notre amicale est réellement une belle amicale avec des actions de solidarité pour ses adhérents et un 

accompagnement du régiment qui sont reconnus et enviés par beaucoup d’autres. 

Il le faut et nous devons continuer ainsi, car nous devons être à la hauteur de la renommée dont bénéficie le 

1er RTP. 

Il suffit de lire le remarquable mot du chef de corps, le colonel Frédéric Laprévotte pour en être persuadé et 

voir combien ce régiment unique au sein des armées est un moyen opérationnel et politique. 

C’est le résultat du travail effectué depuis des années, de la compétence de son personnel, de ses chefs et de 

leur aptitude à évoluer et à s’adapter. 

Félicitations à nos jeunes !  

Si aujourd’hui les postes clés de la logistique opérationnelle sont tenus par des anciens chefs de corps, ce 

n’est pas un hasard. 

Les généraux Pierre Fauche et Nicolas Filser ont pris la relève du général de corps d’armée Serge Maignon, 

actuel conseiller auprès du gouvernement avant de quitter le service actif le 5 juillet prochain. 

Fidèle parmi les fidèles de l’amicale, je souhaite que nous soyons très 

nombreux ce jour-là afin de lui manifester notre reconnaissance pour ce 

qu’il a contribué à faire pour le régiment et la spécialité.  

Je terminerai ce mot en souhaitant à toutes et à tous une bonne et heureuse 

année en ayant une pensée très forte pour ceux et celles qui nous ont quittés 

trop tôt et leurs familles dans la douleur, sans oublier ceux atteints de 

maladie contre laquelle ils luttent courageusement. 

Bien amicalement. 

 
Le président René Peter  

avec le Président de la République  



 

 

 

 

LE MOT DU CHEF DE CORPS 

 

 

 C’est avec un réel plaisir que j’adresse une nouvelle fois mes vœux les plus 

chaleureux à l’ensemble des amicalistes. Nous avons tous pu mesurer les 

liens étroits et fusionnels, qui unissent le régiment à son amicale. Les 

moments de rencontre et de partage, heureux mais aussi douloureux, n’ont 

pas manqué. C’est pourquoi je voudrais d’abord avoir une pensée pour ceux 

qui nous ont quitté, nous ne les oublions pas. C’est également pour cela que 

je voudrais profiter de ces lignes pour remercier l’Amicale pour son soutien 

sans faille et permanent, toujours aussi discret qu’efficace. 

 

L’année 2023 ne nous a pas déçu. Le régiment a répondu présent sur 

l’exercice Orion, inédit depuis plus de 30 ans par son ampleur. Comme nous 

l’espérions, l’A400M a poursuivi sa montée en gamme et offre maintenant 

la capacité éjection, indispensable à la mise à terre de la QRF TAP. Nos jeunes escadrons, l’escadron 

d’appui à la mise à terre (EAMT) et l’escadron de protection et d’appui aéroportuaire (EPAA) ont fait leurs 

premières armes sans faillir, démontrant toute leur pertinence et apportant une plus-value certaine au 

régiment pour la réalisation de sa mission majeure, en exercices comme en opérations. 

Car 2023 n’a pas échappé à la règle et les surprises stratégiques ont été nombreuses, en particulier en 

Afrique. Le régiment a été particulièrement sollicité et je suis fier de pouvoir dire que nos paras ont toujours 

répondu présents, sur le TN et à l’étranger, en toute discrétion lors de l’opération Sagittaire (RESEVAC au 

Soudan) ou au cœur de l’action avec le déploiement cet été de la QRF TAP en RCI dans le cadre de la crise 

au Niger.  

De fait, 2023 constitue un tournant historique majeur pour nos armées, avec la refonte du dispositif en 

Afrique et surtout la nouvelle transformation de l’armée de Terre qui accompagne la LPM 24/30. Mais 

n’ayez crainte, le 1er RTP est résolument tourné vers l’avenir et plus que jamais en mesure de réaliser sa 

mission, fidèle à sa devise « Par le ciel, partout, pour tous ! ». Confortés dans notre mission unique au sein 

des armées et dans notre place singulière à la 11ème BP, nous avons débuté 2024 sur les chapeaux de roue, 

avec le départ d’un détachement sur alerte en Jordanie dès le 2 janvier. Mission ponctuelle et éphémère à ce 

stade, elle pose néanmoins les bases de ce que seront les prochaines années : évolution des procédés de mise 

à terre, développement de nouveaux partenariats, …  

 

2024 est aussi l’année des Jeux Olympiques et le 1er RTP contribuera significativement à cette mission 

estivale qui sera l’une des missions majeures de l’armée de Terre. Si les contours sont encore flous, le 

régiment mettra sur pied une force d’environ 200 paras, soit 30% des effectifs dont son PC. Le reliquat ne 

sera pas en manque, consommé entre les projections, les alertes et la base arrière. 

Tout cela ne doit pas nous faire oublier que 2024 est également l’année du 25ème anniversaire du régiment. 

Nous profiterons de la célébration de la saint Michel pour marquer cet événement, j’espère vous y retrouver 

nombreux.  

 

Enfin, 2024 aura sans nul doute son lot de surprises, soyez certains que le régiment saura y faire face. 

Au nom de l’ensemble du personnel du 1er RTP, je vous souhaite à tous, ainsi qu’à ceux qui vous sont chers, 

une bonne et heureuse année. Que 2024 vous garde en bonne santé et nous permette de partager ensemble de 

nombreux moments de joie ! 

 

Le chef de corps 

 

 

 

 



 

 

PAS SEULEMENT DANS LES AIRS ! 

Le 19 juin 2023, le brigadier Pla, le brigadier Chartrain et moi-même avons été projetés sur le poste avancé 

de OUALLAM au NIGER en tant que renforts conducteurs. Nous avons accompli une mission 

particulièrement compliquée suite au putsch déclenché le 26 juillet 2023, soit à peine plus d’un mois après 

notre arrivée. 

Nous arrivons sur OUALLAM en juin, bien accueillis et dans de bonnes 

conditions de vie (livraisons régulières de vivres frais, climatisation, eau, 

électricité, etc.). J’ai rapidement pu effectuer deux missions 

opérationnelles en collaboration avec l'armée nigérienne. 

Les relations et l'entente étaient correctes jusqu'au moment où nous avons 

été informés du renversement du gouvernement par l'armée nigérienne. Le 

coup d'Etat commence et avec celui-ci le début de notre calvaire. Dès 

cette annonce, nos conditions de vie ce sont dégradées progressivement. 

Elles étaient les suivantes : fermeture de l'espace aérien, pas d'EVASAN 

même en cas de blessure, de paludisme ou autre, et des mortiers placés en 

directions du camp, créant une insécurité permanente. 

Nous avions des restrictions de nourriture et de vivres frais, l’impossibilité 

de sortir du camp même pour le footing, l’interdiction d'avoir contact avec 

l'armée nigérienne, la suppression des marchés et des lavandiers. Les 

livraisons de vivres frais, de carburant et d'eau étaient bloquées. Nous 

avons rapidement rationné les vivres pour 

tenir le plus longtemps possible. Suite au manque de carburant, il a 

également été décidé de couper les climatisations. L'électricité était par 

conséquent réduite. La température étant insupportable dans les tentes (45 

degrés) et nous dormions dehors.  En ce qui concerne l'eau nous étions à 

une douche par jour. 

Nous sommes retenus dans ce camp, dans une longue et interminable 

attente d'une décision.  

L’heure du départ arrivait, enfin c’est ce que nous pensions. Tout d’abord le 

4 septembre puis finalement le 24 septembre. Il fallait impérativement tenir 

jusqu'au 24 septembre, mais une fois la date venue, nous étions toujours là. 

Les questions s’enchaînaient dans nos têtes : comment va se faire le 

désengagement, où, dans combien de temps, avec qui ? 

L'ordre est enfin donné de quitter le camp mais il fallait maintenant 

s’occuper de rapatrier le matériel et de démonter le camp pour rendre un 

terrain vide. 

Le 22 Octobre 2023 à 11H00, nous partons de OUALLAM en direction de N'DJAMENA au TCHAD avec 

250 personnels et 86 véhicules. Une longue et intense traversée du désert de 2000 kilomètres. Nous 

conduisions entre 14h et 16h par jour. Le dernier jour nous avons enchâiné 

sur 24h de conduite pour arriver le 1er novembre à 5H15 sur la base Aérienne 

d'N'DJAMENA. Un réel soulagement m'envahit, le plus dur est passé, après 3 

mois d'enfermement, de restrictions alimentaires, d’inconfort, de stress, de 

questionnements incessants et d'insécurité nous sommes enfin en lieu sûr. 

La réintégration du matériel effectuée, nous attendons notre rapatriement 

prévu initialement le 6 novembre. Finalement, nous sommes partis le 09 

Novembre en direction du SAS à Bastia en Corse. 

Après ce repos bien mérité de 5 jours, nous voilà en métropole le 13 

novembre, en sécurité. La mission aura été de 4 mois et 25 jours. Je ressens 

une grande fierté d’avoir pu servir mon pays dans ces conditions, c'est une 

expérience qui marquera ma carrière de militaire et qui restera gravée dans 

ma mémoire ainsi que celle de mes camarades parachutistes avec qui j'ai pu 

partager ces moments sur ce théâtre. 

Brigadier-chef Pataillot   



 

 

OU EN SOMMES-NOUS DES CAPACITES D’AEROLARGAGE DE NOS UNITES PARACHUTISTES ?... 

 

Toutes priorités pour l’A400M… 

Côté parachutage, la mise à terre des opérateurs du GCP1 de la 11e BP ou des forces spéciales du COS2 est 

acquise jusqu’au niveau de vol 120 (FL120) … le saut opérationnel à très grande hauteur (SOTGH) doit, 

quant à lui, encore être éprouvé lorsque les sièges de l’aéronef permettront l’assise en toute sécurité des 

opérateurs lourdement chargés et aux dimensions hors 

normes. 

A noter en termes de SOGH, l’arrivée progressive du 

tout nouveau système de mise à terre des chuteurs 

opérationnels, le fameux SMTCOPS, fabriqué par 

l’industriel SED3 qui offre aux opérateurs une bien 

meilleure capacité d’infiltration sous voile grâce à sa 

voile dite hybride qui offre une finesse tout à fait 

intéressante. Son autorisation d’emploi jusqu’au FL180 a 

été prononcée en octobre 2023. 

 

SMTCOPS en fin d’après-midi. 

 

 

 

Pour le saut à ouverture automatique, les excellents résultats initiaux relatifs au parachutage par les deux 

portes en simultané ont subi un coup d’arrêt suite au constat de déchirures répétitives des coupoles de notre 

ensemble de parachutage du combattant (EPC). Ces déchirures, plus ou moins importantes, pourraient 

remettre en cause, dans les cas les plus sérieux, la sécurité du parachutiste !... Cela n’est pas admissible, en 

particulier lors de l’entraînement des parachutistes ; aussi sans suspendre ce mode de parachutage, il s’agit, 

pour la DGA4 et pour la STAT, en liaison avec l’EMATT5 du CEAM6, d’enquêter et de trouver les solutions 

appropriées afin de réduire au maximum ce risque. L’entreprise ADS7, de son côté, sollicitée par la DGA, 

étudie le phénomène et vise à combler l’interstice résiduel entre la rampe et le fuselage de l’A400M… 

Côté lourd, le procédé d’éjection depuis l’A400M permet depuis début 2023 de larguer des charges « solo » 

quelle que soit leur taille ; le dernier fardeau 

récemment évalué fut le nouveau fardier avec sa 

remorque ou son mortier de 120 mm… 

 

Fardier et sa remorque largués sur Fonsorbes 

 

Reste désormais à étendre la capacité au coup par 

coup et au séquentiel… les campagnes se succèdent à 

bon rythme permettant d’envisager l’autorisation 

d’emploi en 2024. Enfin, les procédés de largages 

mixtes (« 3 issues » ou « wedge » et OAIA/ORIA8) 

viendront clôturer les expérimentations à l’horizon 

2024-2025. 

 
1 Groupement de commandos parachutistes. 
2 Commandement des Opérations Spéciales. 
3 Safran Electronics and Defence. 
4 Direction Générale pour l’Armement. 
5 Equipe de Marque Avions de Transport Tactique. 
6 Centre d’expertise aérienne militaire. 
7 Airbus Defence and Space. 
8 Ouverture automatique issue axiale / ouverture retardée issue axiale. 



 

 

…avec des développements, en parallèle, sur les autres 

avions de transport et d’assaut. 

Depuis le retrait de service de notre bon vieux Transall C160 en 

2022, les autres flottes ne sont pas en reste : les capacités du 

Super Hercules C130J (KC (ravitailleur) et J30 (version longue)) 

et du Casa CN235 (-200 et -300) viennent peu à peu donner toute 

la cohérence à la flotte de l’AAE. 

 

Dernier vol du Transall C160 R212 de passage au quartier 

Edme. 

 

 

 

 

Ainsi, les essais étatiques sont actuellement en cours pour larguer en éjection depuis le C130J et les 

premières expérimentations du GAP9 sont programmées en tout début 2024. Ces nouveaux C130J ( 4 pour la 

France et 6 pour l’Allemagne) appartiennent tous à l’escadron franco-allemand, l’escadron « Rhin » (appelé 

aussi BATS10), récemment créé. Les premiers maquettages au sol relatifs à une soute de C130J30 équipée 

pour une mission SOTGH ont été réalisés sur un aéronef allemand fin 2022 ; une première campagne 

d’évaluation au SOTGH a été réalisée à l’été 2023 ; une prochaine campagne en Corse sur la BA126 de 

Solenzara est programmée en tout début 2024. 

En outre, et non des moindres, le Casa 

CN235 obtient peu à peu de belles 

capacités tactiques (largage de PP1 en 

charrette, largage sous oxygène au 

FL180) permettant que les forces 

puissent, même à minima, se former et 

s’entraîner. Le Casa représente en effet 

pour les unités TAP une grande 

souplesse d’emploi. 

 

Largage du colis MMP11 depuis le Casa 

CN235. 

 

 

 

Enfin, dans le cadre de l’externalisation ou du 

parachutage croisé, des évaluations diverses sont en 

cours sur des aéronefs particuliers afin de leur conférer 

une capacité à réaliser des sauts à ouverture automatique 

afin de permettre aux forces d’augmenter leur quota de 

sauts individuels. 

 le Casa C212 (dans le cadre de sauts externalisés avec 

des entreprises civiles) ; 

SOA depuis un Casa C212. 

 

 
9 Groupement « aéroportés ». 
10 Binational Air Transport Squadron. 
11 Missile Moyenne Portée. 



 

 

le Casa C295M (dans le cadre du parachutage 

croisé avec les forces armées espagnoles). 

 

 

Casa C295M espagnol. 

 

 

 

Les travaux en cours ne manquent donc pas et le groupement « aéroportés » de la STAT continue de 

concourir au développement des capacités aéroportées, au profit des unités TAP en interarmées, fidèle à la 

devise de Satory « être exact ! ». 2024 offrira de nouvelles perspectives aux opérations françaises conduites 

par les airs… Saint Michel veille… 

Lieutenant-colonel Jean Baptiste Deprecq 

 

 

 

CEREMONIE D’HOMMAGE AUX VICTIMES DES OPEX. 

 

Chaque année, depuis 2003, l’amicale du 1°Régiment du Train Parachutiste participe à la cérémonie 

d’hommage annuelle aux victimes des OPEX au cimetière de Lardenne près du carré militaire.  

Cette année, vendredi 27 octobre, elle a réuni 15 porte-drapeaux et une quarantaine de participants dont de 

nombreux présidents d’associations patriotiques. Le maire de Toulouse était représenté par le maire du 

quartier de Lardenne. 

Plusieurs membres du bureau et quelques amicalistes 

ont assisté à cette cérémonie organisée par le délégué 

départemental 31 de l’ANOPEX, Jean Claude Pavio, 

notre vice-président délégué de l’amicale, maître de 

cérémonie depuis 20 ans.  

A l’issue du traditionnel office religieux en 

l’église de Lardenne, le cortège s’est dirigé vers 

la stèle dédiée aux OPEX.  

Après une brève allocution prononcée par le 

maître de cérémonie, trois gerbes ont été 

déposées : : une par le comité du Souvenir 

Français de Toulouse, celle de l’ANOPEX par le 

directeur de l’ONACVG 31, représentant le 

préfet d’Occitanie, accompagné par le délégué 

départemental 09 ANOPEX, et la troisième par le maire du quartier de Lardenne. 

Après la sonnerie aux morts, la minute de silence et la Marseillaise, le pot de l’amitié, offert par la 

municipalité de Toulouse, s’est déroulé dans le jardin du presbytère.  
Lieutenant-colonel (er) Jean Claude Pavio 

 

 

 

 



 

 

SAINT MICHEL 2023 

Une fois n’est pas coutume, cette année la Saint Michel du 1er RTP a eu lieu le 28 septembre, alors que dans 

le souvenir des plus anciens cette célébration était toujours plus tardive pour le régiment. Ceci étant, 70 

amicalistes ont répondu à l’invitation de l’Amicale. C’est au restaurant Le Faubourg que la journée à débuté 

autour d’un excellent repas dans une ambiance très 

décontractée, permettant aux participants de « remonter un peu 

le Mékong » et de commenter l’actualité. Après les agapes et 

pour maintenir les convives éveillés, l’Amicale a tenu son 

assemblée générale dont vous trouverez le compte rendu ci-

dessous. Pour terminer cette journée, la plupart des amicalistes 

se sont déplacés vers la zone de saut de Fonsorbes pour 

répondre à l’invitation du régiment. Ils ont pu assister au 

rassemblement régimentaire qui a permis au chef de corps 

d’évoquer notre saint patron et de remettre quelques galons. 

Ensuite l’ensemble des participants a 

assisté à la messe de la Saint Michel, 

puis a pu se rafraichir autour des îlots 

« buvette » installés sur le terrain en 

attendant de prendre d’assaut les 

planchas et barbecues bien garnis. Le 

personnel du régiment restant bivouaqué 

sur place, les amicalistes, certains avec 

regret d’autres avec satisfaction, ont 

quittés nos camarades d’active dont 

certains ont dormi à la belle étoile. 

 
Lieutenant-colonel(er) Pascal Bernard 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

 

L’assemblée générale de l’Amicale du 1er RTP s’est tenue le jeudi 28 septembre à 15h00 dans la salle de 

réunion du restaurant la Faubourg 17 rue Paul Charrier 31100 Toulouse.  

Le président, après avoir fait observer une minute de silence en mémoire de nos camarades disparus cette 

année, a déclaré l’assemblée ouverte. 

 

Rapport moral 

Le secrétaire général établi un bilan global pour cette année 2023. L’Amicale du 1er RTP est en excellente 

situation, que ce soit du point de vue des effectifs comme des finances. Néanmoins il faut noter encore une 

baisse du nombre d’activités (soirée, voyage, randos, etc…), que nous avions déjà constatée l’an dernier. 

 

Effectifs 

Cette année nous enregistrons une progression de 29 adhérents malgré un nombre important de départs. 

Ces départs (68) résultent de deux facteurs.  

- De nombreuses démissions suite à la relance de paiement de cotisation pour les adhérents 

particulièrement en retard (+ de 3 ans), nombreux sont ceux qui ont préféré quitter l’association. 

- Ensuite des radiations pour non-paiement des cotisations touchant les adhérents en retard de 5 ans et 

plus, ont été réalisées par le bureau, elles continueront d’ailleurs au rythme des nouvelles adhésions 

afin d’assainir la liste des adhérents. 

Il faut noter cependant que l’Amicale reste attractive puisque nous enregistrons 97 adhésions sur l’année. 

Comme les années passées un effort reste à fournir pour augmenter le taux de recouvrement des cotisations, 

néanmoins nous notons une amélioration sensible de ce taux (de 41 à 53 %) 

 



 

 

Actions du bureau 

Comme les années précédentes, sans oublier son rôle de cohésion entre ses membres, ni celui de 

transmission des valeurs inscrites dans ses statuts (devoir de mémoire, patriotisme, solidarité, civisme), 

l’Amicale du 1er RTP a encore agi pour aider des adhérents dans des situations difficiles et souvent urgentes. 

La réactivité et la souplesse de l’association permettent d’agir efficacement pour répondre aux sollicitations. 

Les récompenses pour acte de civisme ou encore les petites attentions lors des fêtes de fin d’année sont 

reconduites car ses actions concrètes participent à la reconnaissance de l’Amicale. 

Le prochain conseil d’administration cherchera à développer ce type d’action en élargissant le champ des 

bénéficiaires ou encore en créant d’autres opportunités, afin de développer le rayonnement de l’Amicale. 

 

Relations de l’Amicale  

Les actions menées par les différents membres du bureau ont permis de développer de très bonnes relations 

avec des organismes institutionnels, associatifs ou encore privés créant ainsi un réseau réactif et performant. 

En premier lieu, l’Amicale travaille en complète transparence et confiance avec le commandement du 

régiment. Les unités ou services nous alertent sur les cas particuliers qui ont épuisé les différentes 

possibilités d’aide ou de recours et qui méritent notre attention. 

Ensuite l’Amicale agit immédiatement seule ou en recourant aux associations du monde combattant 

(FNAM, Entraide Parachutiste) qui répondent généralement très rapidement pour des secours financiers ou 

encore l’ONaCVG pour des dossiers administratifs. 

Enfin les bonnes relations avec les différents acteurs de la couverture sociale permettent aussi de régler des 

dossiers parfois mal engagés. 

 

Activités réalisées 

Cette année, les activités n’ont pas été très nombreuses, la morosité ambiante, la tension sociale et 

l’élévation du coût de la vie sont surement les causes principales de cette désaffection. Néanmoins celles qui 

ont été réalisées ont permis de regrouper de nombreux adhérents. 

Aujourd’hui nous devons relancer l’ensemble des adhérents pour planifier et surtout conduire les activités 

essentielles à la cohésion de l’Amicale notamment des plus anciens membres. Le secrétaire général demande 

à l’assemblée de lui proposer des activités (ludiques, sportives, culturelles, gastronomiques, …) qui 

pourraient obtenir une bonne participation. Cette question sera à l’ordre du jour du prochain conseil 

d’administration. 

Dans le domaine de la représentation, l’Amicale a participé à l’ensemble des cérémonies militaires, au sein 

du régiment (présentation à l’Etendard des jeunes recrues, fête du train, passations de commandement…) et 

aussi avec son drapeau aux différentes manifestions commémoratives organisées dans la région toulousaine 

afin de montrer son appartenance au monde combattant. 

Pour ce qui concerne la communication et l’information, l’Amicale dispose d’un site Web, qui mérite d’être 

consulté mais qui demande quelques mises à jour, le secrétaire général demande aux membres de l’assemblé 

de bien vouloir lui faire part des inexactitudes et des modifications qu’ils constateraient. 

La parution du bulletin d’information, le BOAP, est maintenue de manière semestrielle. Pour que l’attrait de 

ce petit journal perdure, les articles y figurant doivent être nombreux et variés. Ce bulletin, qui relate la vie 

de l’amicale et de son régiment, est ouvert à tous les adhérents qui peuvent nous proposer un article ou une 

publication. Malheureusement la participation des adhérents n’est pas optimale dans ce domaine, un appel 

est donc lancé aux membres de l’assemblée, il sera relayé dans le prochaine édition. 

 

Rapport financier 

Cette année, après l’accord de l’assemblée générale de l’an dernier, le bilan financier présenté est établi au 

31 aout 2023 et reflète ainsi la réalité comptable du moment. Ce faisant les chiffres présentés en recettes et 

en dépenses sont particulièrement élevés puisqu’ils prennent en compte 20 mois de comptabilité. 

L’avoir comptable de l’Amicale est supérieur d’environ 1000 € à celui présenté l’an dernier, le peu 

d’activités réalisées explique cette petite augmentation. Cela conforte un avoir comptable très satisfaisant.  

La comptabilité a été vérifiée par monsieur Didier Chamouton, vérificateur aux comptes le 28 septembre 

2023. 

Le secrétaire général demande à l’assemblée de voter (choix du vote à main levée retenu) l’approbation du 

rapport moral et de donner quitus du bilan financier : unanimité de l’assemblée. 



 

 

Election au conseil d’administration 

En préambule de cette élection, le président de l’Amicale prend la parole. Cela fait 15 années qu’il occupe 

cette fonction et il estime qu’il est temps maintenant de prévoir sa succession à ce poste. Pour réaliser ce 

changement de manière progressive, il souhaite remettre à disposition son poste l’an prochain lors de 

l’assemblée générale. Dans le même temps il exprime le souhait que son successeur soit l’actuel secrétaire 

général, mais précise que cette éventualité devra être entérinée par la prochaine assemblée générale et 

confirmée par le conseil d’administration qui suivra. 

Le secrétaire général demande à l’assemblée si le vote pour l’élection des membres du conseil 

d’administration doit se faire à bulletin secret ou à main levée, à l’unanimité le vote à main levé est retenu. 

 

Administrateurs à renouveler. 6 

- Stéphano Turco - Jean Jacques Letalleur - Sylvain Hally - Patrice Lanave - Stéphane Dewilde - Jean 

Jacques Botteldoorn 

 

Le conseil actuel est composé de 16 membres élus et de 8 membres de droits. Le statut de l’Amicale limite 

le nombre d’administrateurs à 24 membres élus. L’assemblée générale doit se prononcer cette année sur 

l’entrée au conseil d’administration de 5 candidats qui se sont portés volontaires et remplissent les 

conditions de candidatures. 

Il s’agit de messieurs,  

- Éric Gagne - Patrick Boucher - Jean Luc Legardinier - Patrice Laboure - Daniel Soupart 

Enfin le secrétaire général soumet à l’approbation de l’assemblée le recrutement de monsieur Michel 

Ouvrard au poste de porte-drapeau de l ’amicale en lieu et place de Monsieur Guy RIEU décédé, cette 

proposition est retenue. 

Le secrétaire général demande le vote de l’assemblée générale qui se prononce à l’unanimité pour les 

renouvellements et pour les nouvelles candidatures. 

La composition du conseil à l’issu du vote est donc la suivante : 

MEMBRES ELUS : 21 

Beaujot – Bernard – Botteldoorn - Boucher – Chevalier – Combalbert – Dewilde –Dubois – Gagne - Gaulin 

– Gonzalvez – Hally – Laboure - Legardinier -Lanave – Letalleur – Pavio –Penalver – Peter – Soupart - 

Turco. 

 

MEMBRES de DROIT : 8 

Président d’honneur : Travaillot 

Porte – drapeaux :   Hinard – Oberle – Lamouroux - Ouvrard 

Présidents de catégorie : LCL Richard -ADC Teulet- BCH Tronel 

 

 

Questions diverses 

La diffusion du BOAP est maintenant effectuée par l’intermédiaire du site web de l’amicale, apparemment 

cette solution donne satisfaction aux adhérents et soulage le rédacteur des mails. 

Question posée : Pour le règlement des cotisations annuelles, peut-on imposer aux adhérents le prélèvement 

automatique ? 

Réponse : Non, il serait contreproductif d’imposer ce mode de règlement à des jeunes ou moins jeunes qui 

viennent adhérer volontairement et que nous devrions rejeter s’il n’accepte pas ce prélèvement. 

 

Le président prend la parole pour remercier l’ensemble des présents pour leur participation attentive et 

déclare l’assemblée générale close. 
 

Lieutenant-colonel(er) Pascal Bernard 

 

 

 

 

 



 

 

DECISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Composition et élection du bureau 

L’assemblée générale du 28 septembre a voté à l’unanimité la composition du conseil d’administration de 

l’Amicale du 1er RTP soit à ce jour 29 membres dont 8 membres de droit. (Voir paragraphe participation) 

Le conseil réuni a procédé à l’élection du bureau de l’Amicale du 1er RTP et a voté à l’unanimité la 

composition suivante : 

 

- Président :     Monsieur René Peter 

- Vice - président :    Monsieur Jean-Claude Pavio 

- Secrétaire général :   Monsieur Pascal Bernard 

- Trésorier :     Monsieur Jean Claude Combalbert 

- Trésorier Adjoint :   Monsieur Éric Gagne 

- Secrétaire général adjoint :   Monsieur Stéphane Turco 

- Liaison avec unités du 1er RTP : Monsieur Stéphane Dewilde 

- Chargé de mission :   Monsieur Christian Dubois 

 

Diffusion des avis de décès 

Certains de nos camarades de carrière, qu'ils soient amicalistes ou non, nous quittent malheureusement pour 

rejoindre Saint Michel. La question se pose de savoir si l'Amicale doit relayer une information concernant 

leur décès à l'ensemble de nos amicalistes.  

Il a été décidé lors de cette réunion : 

-  si le personnel est amicaliste : l'annonce de son décès ou celui d'un de ses proches immédiats 

(conjoint/conjointe et enfants) et les modalités de son départ seront relayées systématiquement à 

l'ensemble du réseau amicaliste ; 

- si le personnel n'est pas amicaliste : son décès sera relayé par le secrétaire général à sa discrétion aux 

membres de l'Amicale qui l'auront côtoyé .  

En clair, il se peut qu'il y ait des oublis et il appartiendra aux amicalistes destinataires de l'information d'en 

assurer le relais entre-deux. En aucune façon, il ne pourra être reproché au secrétaire général d'avoir oublié 

un amicaliste de la connaissance de ce décès. Si un tel cas devait se produire, cette possibilité serait de facto 

abandonnée dans la mesure où le personnel décédé n'était pas amicaliste pour revenir à une option binaire : 

"pas amicaliste - pas d'annonce du décès sur le réseau Amicale". 

Prévisions des activités de l’Amicale. 

Les prochaines activités de l’Amicale sont : 

- 29.03.2024 Fête du Train. 

- 12.04.2024 Conseil d’administration. 

- 12.05.2024 Activité rando à Endoufielle. 

- 05.07.2024 Adieux aux armes GCA Serge Maignon.  

- 27.09.2024 Saint Michel et 25 ans du régiment  
Lieutenant-colonel(er) Pascal Bernard 

-  



 

 

FETES DE FIN D’ANNEE 

 

 

Depuis plusieurs années, l’Amicale est présente aux côtés du personnel du régiment pendant les fêtes de fin 

d’année, qu’ils soient en opérations extérieures ou intérieures ou qu’ils soient simplement de service en 

unités. En cette période de fêtes, l’Amicale offre un petit cadeau symbolique à tous ces militaires. Les colis 

« de Noël » pour le personnel en opération sont partis en Novembre. Pour le personnel présent, l’Amicale a 

accompagné le chef de corps, les commandants d’unités et les représentants de catégories lors d’un moment 

de convivialité. 
Lieutenant-colonel(er) Pascal Bernard 

 

VŒUX DU REGIMENT et RECOMPENSES  

 

Au cours de la traditionnelle cérémonie des vœux au chef 

de corps, le 19 janvier 2024, le commandant en second, 

après avoir fait un bilan de l’année 2023, a présenté les 

vœux du régiment au chef de corps et à sa famille. 

En l’absence du président, le secrétaire général de 

l’Amicale a pris la parole pour adresser les vœux de 

l’amicale au régiment et au chef de corps. Au cours de 

cette allocution et comme c’est le cas depuis plusieurs 

années, l’amicale a remis un chèque aux conducteurs 

parachutistes qui se sont distingués pendant le 

désengagement du poste de OUALLAM (voir article ci-dessus). 

Par leur sens du devoir, leur abnégation et leur rusticité, ils ont fait honneur aux parachutistes et au régiment. 
Lieutenant-colonel(er) Pascal Bernard 

REPAS DE DEBUT D’ANNEE 

 

C’est avec un réel plaisir que quelques 80 amicalistes se sont retrouvés pour ce repas de début d’année 2024 

au restaurant « La Mammina ». Le président a ouvert cette 

soirée en présentant ses vœux à l’assemblée. Il a remercié les 

invités d’honneur, le Colonel et madame Laprévotte, 

madame Monica Barbier membre d’honneur de l’Amicale et 

enfin le père Gérard Batisse qui a été fait aumônier militaire 

honoraire par le ministre des armées. Il a ensuite précisé que 

conformément à son engagement, il quittera la présidence de 

l’Amicale à la prochaine assemblée générale. Le chef de 

corps du 1er RTP a ensuite pris la parole afin de remettre 

l’insigne de spécialité livraison par air à l’Adjudant-chef (er) 

Alain Potrel. Les participants ont entamé les discussions 

autour d’un apéritif avant de passer au plat de résistance qui n’était pas du tout régional puisqu’il s’agissait 

d’une choucroute, apparemment appréciée. De l’avis général, cette soirée fut particulièrement sympathique 

et conviviale. 
Lieutenant-colonel(er) Pascal Bernar 



 

 

 

LA VIE DE L’AMICALE 

 

 

 

CARNET NOIR  

Madame Suzanne Peter le 16 novembre 2023  

Monsieur Michel Marcouyeux le 24 janvier 2024 

 

 

NOUEVAUX ADHERENTS 

ARNAUD Rémi – BOUYER Clément – BROUSSE Cromxell – CAETANO Kyliane – CAMARA Abou-

Bakar – CLAEYS Julianne - COVALCIUC Adriana - FERRAND Rémy - HATUUKU Thomas – 

MACHARD Taraeknesh -  MARI Bourhane -  PIOKOE Owen – RISKWAIT Hendricks -TONG David – 

TASSA Alexandre -KERAUTRET Sébastion -BEZINE Philippe - BERNARD Pierre – BITEAU Sébastien 

BIZOT Martin - BOUBERT Mathias – CLOVIS Fredy – DUVERGE Thomas – ESOPE Jérémy – FLIPE 

Thomas – JUILLET Guillaume -PRUDHON Corentin -SOARES Thomas -TEPHANY Nadia -VIAL 

Armand – PARLIER Kévin – SEFSAF Abimael – SACCONA Michel – Mehdi DONJON. 

 

LE MOT DU TRESORIER 

 

Malgré un nouveau rappel dans le dernier BOAP, le taux de recouvrement des cotisations annuelles 

n’est pas encore satisfaisant, si vous vous sentez concernés par ce rappel n’hésitez pas à vous mettre à 

jour de cotisation  

Rappel des cotisations annuelles : 20€ pour le personnel « retraité » 5 € pour le personnel d’active. 

Vous pouvez régler par chèque à l’ordre de l’amicale à envoyer à : Amicale 1er RTP Quartier Colonel 

Edme BP 45017    31032 Toulouse cedex 05. 

Vous pouvez aussi régler par virement bancaire directement à L’Amicale en nous demandant un RIB.  

Vous pouvez encore si vous en avez la possibilité passer au bureau de l’Amicale le vendredi matin 

entre 9h et 12h. 

 

 

LA PLACE DES PARTENAIRES. 

 

La France Mutualiste, mutuelle de retraite, d’épargne et d’assurances. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le comité de rédaction 

Pascal Bernard, J.Jacques  Botteldoorn,   J.Claude  Combalbert,  J.Claude  Pavio, René Peter, Robert Travaillot 

 


